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MINISTÈRE DE L'AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE 
ET DE L'ENVIRONNEMENT

Arrêté du 29 mai 2000 portant modification de l'arrêté du 
2 février 1998 relatif aux prélèvements et à la consom
mation d'eau ainsi qu'aux émissions de toute nature 
des installations classées pour la protection de l'envi
ronnement soumises à autorisation

NOR : ATEP0090249A

La ministre de l’aménagement du territoire et de l’environnement. 
Vu la convention sur la pollution atmosphérique transfrontière à 

longue distance de 1979 et ses protocoles, et notamment celui de 
Genève de 1991 relatif à une réduction des émissions de COV et 
de leurs flux transfrontières ;

Vu la directive communautaire 99/13/CE du Conseil de l’Union 
européenne du 11 mars 1999 relative à la réduction des émissions 
de composés organiques dues à l’utilisation de solvants organiques 
volatils dans certaines activités et installations ;

Vu la directive 88/379/CEE sur les préparations dangereuses ; 
Vu la loi n° 76-663 du 19 juillet 1976 relative aux installations 

classées pour la protection de l’environnement, et notamment son 
article 7 ;

Vu la loi n° 77-771 du 12 juillet 1977 sur le contrôle des produits 
chimiques ;

Vu le décret n° 77-1133 du 21 septembre 1977 pris pour l’appli
cation de la loi n° 76-633 du 19 juillet 1976 relative aux installa
tions classées pour la protection de l’environnement ;

Vu le décret n° 88-1231 du 29 décembre 1988 relatif aux subs
tances et préparations dangereuses ;

Vu l’arrêté du 20 avril 1994 relatif à la déclaration, la classifi
cation et l’étiquetage des substances ;

Vu l’arrêté du 2 février 1998 relatif aux prélèvements et à la 
consommation d’eau ainsi qu’aux émissions de toute nature des ins
tallations classées pour la protection de l’environnement soumises à 
autorisation, et notamment ses articles 21, 27, 30, 59 et 70 ;

Vu l’avis du Conseil supérieur des installations classées pour la 
protection de l’environnement en date du 19 avril 2000,

Arrête :
Art. 1W. - Al’ annexe III de l’arrêté du 2 février 1998 susvisé 

il est ajouté les dispositions suivantes :
« Définitions des termes cités au 7° de l’article 27 et aux 19° à 35° 

de l’article 30 :
On entend par “composé organique volatil” (COV) tout composé 

organique, à l’exclusion du méthane, ayant une pression de vapeur 
de 0,01 kPa ou plus à une température de 293,15° Kelvin ou ayant 
une volatilité correspondante dans des conditions d’utilisation parti
culières.

On entend par “solvant organique” tout COV utilisé seul ou en 
association avec d’autres agents, sans subir de modification 
chimique, pour dissoudre des matières premières, des produits ou 
des déchets, ou utilisé comme solvant de nettoyage pour dissoudre 
des salissures, ou comme dissolvant, dispersant, correcteur de visco
sité, correcteur de tension superficielle, plastifiant ou agent protec
teur ;

On entend par “consommation de solvants organiques” la quantité 
totale de solvants organiques utilisée dans une installation sur une 
période de douze mois, diminuée de la quantité de COV récupérés 
en interne en vue de leur réutilisation. On entend par “réutilisation” 
l’utilisation à des fins techniques ou commerciales, y compris en 
tant que combustible, de solvants organiques récupérés dans une ins
tallation. N’entrent pas dans la définition de “réutilisation” les sol
vants organiques récupérés qui sont évacués définitivement comme 
déchets ;

On entend par “utilisation de solvants organiques” la quantité de 
solvants organiques, à l’état pur ou dans les préparations, qui est uti
lisée dans l’exercice d’une activité, y compris les solvants recyclés à 
l’intérieur ou à l’extérieur de l’installation, qui sont comptés chaque 
fois qu’ils sont utilisés pour l’exercice de l’activité ;

On entend par “émission diffuse de COV” toute émission de 
COV dans l’air, le sol et l’eau, qui n’a pas lieu sous la forme 
d’émissions canalisées.

Pour le cas spécifique des COV, cette définition couvre, sauf indi
cation contraire, les émissions retardées dues aux solvants contenus 
dans les produits finis. »

Art. 2. - Le 7° de l’article 27 de l’arrêté du 2 février 1998 sus
visé est remplacé par :

« 7° Composés organiques volatils :
a) Rejet total de composés organiques volatils à l’exclusion du 

méthane :
Si le flux horaire total dépasse 2 kg/h, la valeur limite exprimée 

en carbone total de la concentration globale de l’ensemble des 
composés est de 110 mg/m3. L’arrêté préfectoral fixe, en outre, une 
valeur limite annuelle des émissions diffuses sur la base des meil
leures techniques disponibles à un coût économiquement acceptable.

Dans le cas de l’utilisation d’une technique d’oxydation pour 
l’élimination COV, la valeur limite d’émission en COV exprimée en 
carbone total est de 20 mg/m3 si le rendement d’épuration est supé
rieur à 98 %. La teneur en oxygène de référence pour la vérification 
de la conformité aux valeurs limites d’émission est celle mesurée 
dans les effluents en sortie d’équipement d’oxydation. Dans le cadre 
de l’étude d’impact prévue à l’article 3.4 du décret du 21 septembre 
1977 susvisé, l’exploitant examine notamment la possibilité d’ins
taller un dispositif de récupération secondaire d’énergie. En outre, 
l’exploitant s’assurera du respect des valeurs limites d’émission défi
nies ci-dessous pour les oxydes d’azote (NOx), le monoxyde de car
bone (CO) et le méthane (CH4) :

NOx (1) (en équivalent N02) : 100 mg/m3 ;
CH4 : 50 mg/m3 ;
CO : 100 mg/m3.
Ces valeurs limites relatives à l’oxydation sont également appli

cables aux installations visées aux 19° à 35° de l’article 30 du 
présent arrêté, sauf si les valeurs limites spécifiées par les 19° à 35° 
de l’article 30 du présent arrêté sont plus sévères.

b) Composés organiques volatils visés à l’annexe III :
Si le flux horaire total des composés organiques visés à 

l’annexe III dépasse 0,1 kg/h, la valeur limite d’émission de la 
concentration globale de l’ensemble de ces composés est de 
20 mg/m3.

En cas de mélange de composés à la fois visés et non visés à 
l’annexe III, la valeur limite de 20 mg/m3 ne s’impose qu’aux 
composés visés à l’annexe III et une valeur de 110 mg/m3, exprimée 
en carbone total, s’impose à l’ensemble des composés.

c) Substances à phrases de risque R 45, R 46, R 49, R 60, R 61 et 
halogénées étiquetées R 40, telles que définies dans l’arrêté du 
20 avril 1994 susvisé :

Les substances ou préparations auxquelles sont attribuées, ou sur 
lesquelles doivent être apposées, les phrases de risque R 45, R 46, 
R 49, R 60 ou R 61, en raison de leur teneur en composés orga
niques volatils classés cancérigènes, mutagènes ou toxiques pour la 
reproduction, sont remplacées autant que possible par des substances 
ou des préparations moins nocives. Si ce remplacement n’est pas 
techniquement et économiquement possible, la valeur limite d’émis
sion de 2 mg/m3 en COV est imposée, si le flux horaire maximal de 
l’ensemble de l’installation est supérieur ou égal à 10 g/h. La valeur 
limite ci-dessus se rapporte à la somme massique des différents 
composés.

Pour les émissions des composés organiques volatils halogénés 
étiquetés R 40, une valeur limite d’émission de 20 mg/m3 est 
imposée si le flux horaire maximal de l’ensemble de l’installation 
est supérieur ou égal à 100 g/h. La valeur limite d’émission ci- 
dessus se rapporte à la somme massique des différents composés.

Le préfet peut accorder une dérogation aux prescriptions des deux 
précédents alinéas, si l’exploitant démontre, d’une part, qu’il fait 
appel aux meilleures techniques disponibles à un coût économique 
acceptable et, d’autre part, qu’il n’y a pas lieu de craindre de risque 
significatif pour la santé humaine et l’environnement.

d) Les installations dans lesquelles sont exercées deux ou plu
sieurs des activités visées par les 19° à 35° de l’article 30 du présent 
arrêté sont tenues de respecter les exigences prévues pour les subs
tances indiquées au point c ci-dessus et, pour les autres substances :

- de respecter les dispositions des 19° à 35° de l’article 30 du 
présent arrêté, pour chaque activité prise individuellement ;

- ou d’atteindre un niveau total d’émission ne dépassant pas celui 
qui aurait été atteint en application du tiret ci-dessus.
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e) Mise en œuvre d’un schéma de maîtrise des émissions de 
COV:

Les valeurs limites d’émissions relatives aux COV définies au 
premier alinéa du a ci-dessus ne sont pas applicables aux rejets des 
installations faisant l’objet d’un schéma de maîtrise des émissions de 
COV, tel que défini ci-après.

Un tel schéma garantit que le flux total d’émissions de COV de 
l’installation ne dépasse pas le flux qui serait atteint par une applica
tion stricte des valeurs limites d’émissions canalisées et diffuses 
définies dans le présent arrêté.

Le schéma est élaboré à partir d’un niveau d’émission de réfé
rence (2) de l’installation correspondant au niveau atteint si aucune 
mesure de réduction des émissions de COV n’était mise en œuvre 
sur l’installation.

Les installations, ou parties d’installations, dans lesquelles sont 
notamment mises en œuvre une ou plusieurs des substances visées 
au point c peuvent faire l’objet d’un schéma de maîtrise des émis
sions. Toutefois, les substances visées au point c, qui demeurent uti
lisées dans l’installation malgré la mise en œuvre du schéma de 
maîtrise des émissions, restent soumises au respect des valeurs 
limites prévues au c.

f) Dérogation aux valeurs limites d’émissions :
Pour les installations visées aux 19° à 35° de l’article 30, des 

dérogations peuvent être accordées aux valeurs limites d’émissions 
diffuses de COV, si l’exploitant démontre le caractère acceptable 
des risques pour la santé humaine ou l’environnement et qu’il fait 
appel aux meilleures techniques disponibles.

(1) Une dérogation à cette valeur pourra être accordée si les effluents à 
traiter contiennent des composés azotés (amines, amides...).

(2) Des guides techniques seront établis par le ministère chargé de l’envi
ronnement en concertation avec les professions concernées pour aider à la 
mise en place de tel schéma. »

Art. 3. - Il est inséré, après l’article 28 de l’arrêté du 2 février 
1998 susvisé, un article 28-1 ainsi rédigé :

«Art. 28-1. - Tout exploitant d’une installation consommant 
plus d’une tonne de solvants par an met en place un plan de gestion 
de solvants, mentionnant notamment les entrées et les sorties de sol
vants de l’installation. Ce plan est tenu à la disposition de l’inspec
tion des installations classées.

Si la consommation annuelle de solvant de l’installation est supé
rieure à 30 tonnes par an, l’exploitant transmet annuellement à l’ins
pection des installations classées le plan de gestion des solvants et 
l’informe de ses actions visant à réduire leur consommation. »

Art. 4. - Sont ajoutés, après le 18° de l’article 30 de l’arrêté du 
2 février 1998 susvisé, les 19° à 35° suivants :

« 19° Imprimerie :
Impression sur rotative offset à sécheur thermique : les disposi

tions du premier alinéa du a du 7° de l’article 27 sont remplacées 
par les dispositions suivantes :

“La valeur limite d’émission de COV non méthanique dans les 
rejets canalisés, exprimée en carbone total, est de 15 mg/m3.

Si la consommation de solvants est supérieure à 15 tonnes par an, 
le flux annuel des émissions diffuses ne doit pas dépasser 30 % de 
la quantité de solvants utilisée. Le résidu de solvant dans le produit 
fini n’est pas considéré comme faisant partie des émissions dif
fuses.”

Héliogravure d’édition : les dispositions du premier alinéa du a du 
7° de l’article 27 sont remplacées par les dispositions suivantes :

“La valeur limite d’émission de COV non méthanique dans les 
rejets canalisés, exprimée en carbone total, est de 75 mg/m3.

Si la consommation de solvants est supérieure à 25 tonnes par an, 
le flux annuel des émissions diffuses ne doit pas dépasser 10 % de 
la quantité de solvants utilisée pour les installations autorisées à 
compter du 31 décembre 2000 et 15 % pour les installations auto
risées avant le 1er janvier 2001.”

Autres ateliers d’héliogravure, flexographie, impression sérigra- 
phique en rotative, contrecollage ou vernissage, impression séri- 
graphique en rotative sur textiles/cartons : les dispositions du pre
mier alinéa du a du 7° de l’article 27 sont remplacées par les 
dispositions suivantes :

“La valeur limite d’émission de COV non méthanique dans les 
rejets canalisés, exprimée en carbone total, est de 75 mg/m3.

Le flux annuel des émissions diffuses ne doit pas dépasser :
25 % de la quantité de solvants utilisée, si la consommation de 

solvants est inférieure ou égale à 25 tonnes par an ;
20 % de la quantité de solvants utilisée, si la consommation de 

solvants est supérieure à 25 tonnes par an.”
20° Application de revêtement adhésif sur support quelconque : 

(toute activité dans laquelle une colle est appliquée sur une surface, 
à l’exception des revêtements et des adhésifs entrant dans des pro
cédés d’impression) : si la consommation de solvants est supérieure 
à 5 tonnes par an, les dispositions du premier alinéa du a du 7° de 
l’article 27 sont remplacées par les dispositions suivantes :

“Si la consommation de solvants est inférieure ou égale à 
15 tonnes par an, la valeur limite d’émission de COV non métha
nique dans les rejets canalisés, exprimée en carbone total, est de 
50 mg/m1 2 3. En cas d’utilisation d’une technique permettant la réutili
sation des solvants récupérés, la valeur limite d’émission exprimée 
en carbone total est de 150 mg/m3, sauf en cas d’utilisation de 
composés mentionnés au c du 7° de l’article 27.

Le flux annuel des émissions diffuses ne doit pas dépasser 25 % 
de la quantité de solvants utilisée.

Si la consommation de solvants est supérieure à 15 tonnes par an, 
la valeur limite d’émission de COV non méthanique dans les rejets 
canalisés, exprimée en carbone total, est de 50 mg/m3. En cas d’uti
lisation d’une technique permettant la réutilisation des solvants 
récupérés, la valeur limite d’émission canalisée exprimée en carbone 
total est de 150 mg/m3, sauf en cas d’utilisation de composés men
tionnés au c du 7° de l’article 27.

Le flux annuel des émissions diffuses ne doit pas dépasser 20 % 
de la quantité de solvants utilisée.”

21° Application de revêtement sur un support en bois et mise en 
œuvre d’un produit de préservation du bois et matériaux dérivés :

Application de revêtement sur un support en bois : si la consom
mation de solvants est supérieure à 15 tonnes par an, les disposi
tions du premier alinéa du a du 7° de l’article 27 sont remplacées 
par les dispositions suivantes :

“Si la consommation de solvants est inférieure ou égale à 
25 tonnes par an, la valeur limite d’émission de COV non métha
nique dans les rejets canalisés, exprimée en carbone total, est de 
100 mg/m3 pour l’ensemble des activités de séchage et d’application 
du revêtement dans des conditions maîtrisées.

Le flux annuel des émissions diffuses ne doit pas dépasser 25 % 
de la quantité de solvants utilisée.

Si la consommation de solvant est supérieure à 25 tonnes par an, 
la valeur limite d’émission de COV non méthanique dans les rejets 
canalisés, exprimée en carbone total, est de 50 mg/m3 pour le 
séchage et 75 mg/m3 pour l’application.

Le flux annuel des émissions diffuses ne doit pas dépasser 20 % 
de la quantité de solvants utilisée.”

Mise en œuvre d’un produit de préservation du bois ou de maté
riaux dérivés : si la consommation de solvants est supérieure à 
25 tonnes par an, les dispositions du premier alinéa du a du 7° de 
l’article 27 sont remplacées par les dispositions suivantes :

“La valeur limite d’émission de COV non méthanique dans les 
rejets canalisés, exprimée en carbone total, est de 100 mg/m3. Cette 
valeur limite ne s’applique pas à la créosote.

Le flux annuel des émissions diffuses ne doit pas dépasser 45 % 
de la quantité de solvants utilisée.

Les dispositions ci-dessus ne s’appliquent pas si le flux des émis
sions totales est inférieur ou égal à 11 kg de COV par mètre cube 
de bois imprégné.”

22° Application de revêtement, notamment sur support métal, 
plastique, textile, carton, papier, à l’exception des activités couvertes 
par les points 19 et 20 : si la consommation de solvants est supé
rieure à 5 tonnes par an, les dispositions du premier alinéa du a du 
7° de l’article 27 sont remplacées par les dispositions suivantes :

“Si la consommation de solvants est inférieure ou égale à 
15 tonnes par an, la valeur limite d’émission de COV non métha
nique dans les rejets canalisés, exprimée en carbone total, est de 
100 mg/m3. Cette valeur s’applique à l’ensemble des activités de 
séchage et d’application, effectuées dans des conditions maîtrisées. 
Le flux annuel des émissions diffuses ne doit pas dépasser 25 % de 
la quantité de solvants utilisée. L’activité d’impression sérigraphique 
est soumise aux dispositions du 19° ci-dessus ;

Si la consommation de solvant est supérieure à 15 tonnes par an, 
la valeur limite d’émission de COV non méthanique dans les rejets 
canalisés, exprimée en carbone total, est de 50 mg/m3 pour le 
séchage et de 75 mg/m3 pour l’application. Pour le revêtement sur 
textile, en cas d’utilisation d’une technique permettant la réutilisa
tion du solvant récupéré, la valeur limite d’émission exprimée en 
carbone total est de 150 mg/m3 ; cette valeur s’applique à 
l’ensemble des opérations « application de séchage ». Toutefois, elle 
ne s’applique pas en cas d’utilisation de composés mentionnés au c 
du 7° de l’article 27. Le flux annuel des émissions diffuses ne doit 
pas dépasser 20 % de la quantité de solvants utilisée. L’impression 
sérigraphique en rotative sur textiles et cartons est soumise aux dis
positions du 19° ci-dessus.”

Lorsque les activités de revêtement ne peuvent pas être réalisées 
dans des conditions maîtrisées (telles que la construction navale, le 
revêtement des aéronefs...), l’exploitant peut déroger à ces valeurs, 
s’il est prouvé que l’installation ne peut, d’un point de vue tech
nique et économique, respecter cette valeur, pour autant qu’il n’y ait 
pas de risques significatifs pour la santé humaine ou l’environne
ment. L’exploitant devra démontrer qu’il fait appel aux meilleures
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techniques disponibles. On entend par « conditions maîtrisées », les 
conditions selon lesquelles une installation fonctionne de façon que 
les COV libérés par l’activité soient captés et émis de manière 
contrôlée, par le biais soit d’une cheminée, soit d’un équipement de 
réduction, et ne soient, par conséquent, plus entièrement diffus.

23° Fabrication de préparations, revêtements, vernis, encres et 
colles (fabrication de produits finis et semi-finis, réalisée par 
mélange de pigments, de résines et de matières adhésives à l’aide de 
solvants organiques ou par d’autres moyens ; la fabrication couvre la 
dispersion et la prédispersion, la correction de la viscosité et de la 
teinte et le transvasement du produit final dans son contenant) : si la 
consommation de solvants est supérieure à 100 tonnes par an, les 
dispositions du premier alinéa du a du 7° de l’article 27 sont rem
placées par les dispositions suivantes :

“Si la consommation de solvants est inférieure ou égale à 
1 000 tonnes par an, la valeur limite d’émission de COV non métha- 
nique dans les rejets canalisés, exprimée en carbone total, est de 
110 mg/m3. Le flux annuel des émissions diffuses ne doit pas 
dépasser 5 % de la quantité de solvants utilisée. Le flux des émis
sions diffuses ne comprend pas les solvants vendus avec les prépara
tions dans un récipient fermé hermétiquement ;

Si la consommation de solvant est supérieure à 1 000 tonnes par 
an, la valeur limite d’émission de COV non méthanique dans les 
rejets canalisés, exprimée en carbone total, est de 110 mg/m3. Le 
flux annuel des émissions diffuses ne doit pas dépasser 3 % de la 
quantité de solvants utilisée. Le flux des émissions diffuses ne 
comprend pas les solvants vendus avec les préparations dans un 
récipient fermé hermétiquement.”

Les dispositions ci-dessus ne s’appliquent pas si les émissions 
totales (diffuses et canalisées) de COV sont inférieures ou égales à :

5 % de la quantité de solvants utilisée, si celle-ci est inférieure ou 
égale à 1 000 tonnes par an ;

3 % de la quantité de solvants utilisée, si celle-ci est supérieure à 
1 000 tonnes par an”.

24° Emploi ou réemploi de caoutchouc (toute activité de mixage, 
de malaxage, de calandrage, d’extrusion et de vulcanisation de 
caoutchouc naturel ou synthétique ainsi que toute opération connexe 
destinée à transformer le caoutchouc naturel ou synthétique en un 
produit fini) : si la consommation de solvants est supérieure à 
15 tonnes par an, les dispositions du premier alinéa du a du 7° de 
l’article 27 sont remplacées par les dispositions suivantes :

“La valeur limite d’émission de COV non méthanique dans les 
rejets canalisés, exprimée en carbone total, est de 20 mg/m3. Toute
fois, en cas d’utilisation d’une technique permettant la réutilisation 
du solvant récupéré, la valeur limite d’émission canalisée, exprimée 
en carbone total, est portée à 150 mg/m3, sauf en cas d’utilisation de 
composés mentionnés au c du 7° de l’article 27.

Le flux annuel des émissions diffuses ne doit pas dépasser 25 % 
de la quantité de solvants utilisée. Les flux annuel des émissions 
diffuses ne comprennent pas les solvants vendus, avec les produits 
ou préparations, dans un récipient fermé hermétiquement.

Les dispositions ci-dessus ne s’appliquent pas si les émissions 
totales annuelles (canalisées et diffuses) de COV sont inférieures ou 
égales à 25 % de la quantité de solvant utilisée annuellement.”

25° Utilisation de solvants dans la chimie fine pharmaceutique 
(toute activité de synthèse chimique, fermentation, extraction, for
mulation et la présentation de produits chimiques finis ainsi que la 
fabrication des produits semis-finis si elle se déroule sur la même 
installation. Si sur l’installation une autre activité de chimie fine est 
exercée, phytosanitaire, vétérinaire, cosmétique, colorants, photo
graphie, notamment, les valeurs limites d’émissions prévues au 
présent point s’appliquent à l’ensemble des activités de l’installa
tion) : si la consommation de solvants est supérieure à 50 tonnes par 
an, les dispositions du premier alinéa du a du 7° de l’article 27 sont 
remplacées par les dispositions suivantes :

“La valeur limite d’émission de COV non méthanique dans les 
rejets canalisés, exprimée en carbone total, est de 20 mg/m3. Toute
fois, en cas d’utilisation d’une technique permettant la réutilisation 
du solvant récupéré, la valeur limite d’émission canalisée est portée 
à 150 mg/m3, sauf en cas d’utilisation de composés mentionnés au c 
du 7° de l’article 27.

Le flux annuel des émissions diffuses ne doit pas dépasser 5 % de 
la quantité de solvants utilisée pour les installations autorisées à 
compter du 30 décembre 2000 et 15 % pour les installations auto
risées avant le 1er janvier 2001. Les valeurs limites d’émission dif
fuses ne comprennent pas les solvants, vendus avec les préparations 
ou produits dans un récipient fermé hermétiquement.

Les dispositions ci-dessus ne s’appliquent pas si les émissions 
totales annuelles de COV sont :

- pour les installations autorisées à compter du 30 décembre 
2000, inférieures ou égales à 5 % de la quantité annuelle totale 
de solvants utilisés ;

- pour les installations autorisées avant le 1er janvier 2001, infé
rieures ou égales à 15 % de la quantité annuelle totale de sol
vants utilisés.”

26° Fabrication de bois et de plastiques stratifiés (toute activité de 
collage de bois et de plastique en vue de produire des laminats) : si 
la consommation de solvants est supérieure à 5 tonnes par an, les 
dispositions du premier alinéa du a du 7° de l’article 27 sont rem
placées par les dispositions suivantes :

“Le total des émissions de COV est inférieur ou égal à 30 g/m2.”
27° Fabrication de chaussures : si la consommation de solvants 

est supérieure à 5 tonnes par an, les dispositions du premier alinéa 
du a du 7° de l’article 27 sont remplacées par les dispositions sui
vantes :

“Le total des émissions de COV est inférieur ou égal à 
25 grammes par paire de chaussures complète fabriquée.”

28° Nettoyage à sec : les dispositions du premier alinéa du a du 
7° de l’article 27 sont remplacées par les dispositions suivantes :

“Le total des émissions de COV est inférieur ou égal à 
20 grammes par kilogramme de produit nettoyé et séché. Les dispo
sitions du paragraphe c (sauf dernier alinéa) du 7° de l’article 27 ne 
s’appliquent pas à ce secteur.”

29° Revêtement sur fil de bobinage (toute activité de revêtement 
de conducteurs métalliques utilisés pour le bobinage des trans
formateurs, des moteurs par exemple) : si la consommation de sol
vants est supérieure à 5 tonnes par an, les dispositions du premier 
alinéa du a du 7° de l’article 27 sont remplacées par les dispositions 
suivantes :

“Le total des émissions de COV est inférieur ou égal à 
10 grammes par kilogramme de fil revêtu si le diamètre du fil est 
inférieur ou égal à 0,1 mm et de 5 grammes par kilogramme de fil 
revêtu pour les fils de diamètre supérieur.”

30° Laquage en continu (toute activité dans laquelle une bobine 
de feuillard, de l’acier inoxydable, de l’acier revêtu ou une bande en 
alliage de cuivre ou en aluminium est revêtu d’un ou plusieurs films 
dans un procédé continu) : si la consommation de solvants est supé
rieure à 25 tonnes par an, les dispositions du premier alinéa du a du 
7° de l’article 27 sont remplacées par les dispositions suivantes :

“Si la consommation de solvant est supérieure à 25 tonnes par an, 
la valeur limite d’émission de COV non méthanique dans les rejets 
canalisés, exprimée en carbone total, est de 50 mg/m3. En cas d’uti
lisation d’une technique permettant la réutilisation du solvant 
récupéré, la valeur limite d’émission canalisée, exprimée en carbone 
total, est de 150 mg/m3, sauf en cas d’utilisation de produits men
tionnés au c du 7° de l’article 27 ;

Pour les installations autorisées respectivement, à compter du 
30 décembre 2000 et avant le 1“ janvier 2001, le flux annuel des 
émissions diffuses ne doit pas dépasser respectivement 5 % et 10 % 
de la quantité de solvants utilisée.”

31" Atelier de réparation et d’entretien de véhicules et d’engins à 
moteur (toute activité industrielle ou commerciale de revêtement de 
surface ainsi que les activités connexes de dégraissage à appliquer) : 
si la consommation de solvants est supérieure à 0,5 tonne par an, les 
dispositions du premier alinéa du a du 7° de l’article 27 sont rem
placées par les dispositions suivantes :

“La valeur limite d’émission de COV non méthanique dans les 
rejets canalisés, exprimée en carbone total, est de 50 mg/m3. La 
conformité à cette valeur est déterminée sur la base de mesures 
moyennes quart horaires.

Le flux annuel des émissions diffuses ne doit pas dépasser 25 % 
de la quantité de solvants utilisée.”

32" Fabrication de polystyrène expansé : les dispositions du pre
mier alinéa du a du 7° de l’article 27 sont remplacées par les dispo
sitions suivantes :

“L’exploitant met en œuvre des procédures visant à réduire les 
émissions de COV de son installation comprenant notamment :

- l’utilisation de matières premières contenant au plus 4 % de 
COV en masse, lorsque la possibilité technique existe ;

- le recyclage intégral des chutes de découpe ;
- l’incorporation optimale de matériaux usagés dans les matières 

premières ;
- la captation et le traitement des émissions, lorsque la possibilité 

technique existe, notamment sur les postes de pré-expansion.”
33" Revêtement sur véhicules : si la consommation de solvants 

est supérieure à 0,5 tonne par an et inférieure ou égale à 15 tonnes 
par an, les dispositions du premier alinéa du a du 7° de l’article 27 
sont remplacées par les dispositions suivantes :

“La valeur limite d’émission de COV non méthanique dans les 
rejets canalisés, exprimée en carbone total, est de 50 mg/m3. La 
conformité à cette valeur est déterminée sur la base de mesures 
moyennes quart horaires.



12556 JOURNAL OFFICIEL DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 13 août 2000

Le flux annuel des émissions diffuses ne doit pas dépasser 25 % 
de la quantité de solvants utilisée.”

Si la consommation de solvants est supérieure à 15 tonnes par an, 
les dispositions du premier alinéa du a du 7° de l’article 27 sont 
remplacées par les dispositions suivantes :

“Les valeurs limites d’émission totales sont exprimées en 
grammes de solvant par mètre carré de surface revêtue et en kilo
grammes de solvant émis par carrosserie d’automobile revêtue.

La surface revêtue, indiquée au tableau ci-dessous, est définie 
comme suit :

La surface totale de l’aire calculée sur la base de la surface de 
revêtement électrophorétique totale et de l’aire de toutes les parties 
éventuellement ajoutées lors d’étapes successives du traitement qui 
reçoivent le même revêtement que celui utilisé pour le produit en 
question, ou l’aire totale du produit traité dans l’installation.

L’aire de la surface de revêtement électrophorétique est calculée à 
l’aide de la formule suivante :

2 x poids total de la coque 
épaisseur moyenne de la tôle x densité de la tôle

Cette méthode est appliquée également pour d’autres parties 
en tôle.

La conception assistée par ordinateur ou d’autres méthodes équi
valentes sont utilisées pour le calcul de l’aire des autres parties 
ajoutées ou de l’aire totale traitée dans l’installation.

Dans le tableau suivant, la valeur limite d’émission totale se rap
porte à toutes les étapes des opérations qui se déroulent dans la 
même installation, de l’application par électrophorèse ou par tout 
autre procédé de revêtement jusqu’au polissage de la couche de fini
tion, ainsi qu’aux solvants utilisés pour le nettoyage du matériel, y 
compris la zone de pulvérisation et autre équipement fixe, tant pen
dant la durée de production qu’en dehors de celle-ci. La valeur 
limite d’émission totale est exprimée en poids total de composés 
organiques par mètre carré de surface revêtue et en masse totale de 
composés organiques par carrosserie d’automobile revêtue.

SEUIL DE PRODUCTION
VALEUR LIMITE D'ÉMISSION TOTALE

ACTIVITÉS (production annuelle 
du produit traité) Installations autorisées à compter 

du 30 décembre 2000
Installations autorisées avant 

le 1" janvier 2001

Revêtement d'automobiles neuves. > 5000 45 g/m2 ou
1,3 kg/carrosserie + 33 g/m2

60 g/m2 ou
1,9 kg/carrosserie + 41 g/m2

< 5 000 (monocoque) ou 90 g/m2 ou 90 g/m2 ou
> 3 500 (châssis) 1,5 kg/carrosserie + 70 g/m2 1,5 kg/carrosserie + 70 g/m2

Revêtement de cabines de camion neuves. < 5000 65 g/m2 85 g/m2
75 g/m2> 5000 55 g/m2

Revêtement de camionnettes et camions neufs < 2 500 90 g/m2
70 g/m2

120 g/m2
> 2 500 90 g/m2

Revêtement d'autobus neufs. < 2000 210 290
> 2000 150 225

34° Extraction d’huiles végétales et de graisses animales et acti
vités de raffinage d’huile végétale (toute activité d’extraction d’huile 
végétale à partir de graines et d’autres matières végétales, le traite
ment de résidus secs destinés à la production d’aliments pour ani
maux, la purification de graisses et d’huiles végétales dérivées de 
graines, de matière végétale et/ou de matières animales) : si la 
consommation de solvants est supérieure à 10 tonnes par an, les dis
positions du premier alinéa du a du 7° de l’article 27 sont rempla
cées par les dispositions suivantes :

“La valeur limite d’émission totale des émissions de COV non 
méthanique figure dans le tableau ci-dessous pour différents types 
de produits traité.

TYPE DE PRODUIT TRAITÉ
VALEUR LIMITE D'ÉMISSION 

totale de COV par tonne 
de produit extrait ou raffiné

Graisse animale................................. 1,5 kg/tonne
3 kgAonne
1 kgAonne
1 kgAonne

0,8 kg/tonne
1,2 kgAonne

3 kgAonne (1) (2) (3)

Ricin...................................................
Colza..................................................
Tournesol...........................................
Soja (broyage normal).......................
Rnjq (flncnns hlancs)............................

Autres graines et autres matières 
végétales........................................

(1) Pour les installations transformant des lots séparés, les 
valeurs limites d'émission sont fixées au cas par cas en recourant 
aux meilleures techniques disponibles.

(2) Pour les procédés de fractionnement, à l'exception de la 
démucilagination (élimination des matières gommeuses de l'huile), 
le total des émissions est inférieur ou égal à 1,5 kg/tonne.

(3) Pour la démucilagination, le total des émissions est inférieur 
ou égal à 4 kg/tonne.

35° Travail du cuir : si la consommation de solvants est supé
rieure à 10 tonnes par an, les dispositions du premier alinéa du a 
du 7° de l’article 27 sont remplacées par les dispositions suivantes :

“Si la consommation de solvants est inférieure ou égale à 
25 tonnes par an, le total des émissions de COV ne doit pas 
dépasser 85 grammes par mètre carré de produit fabriqué ;

Si la consommation de solvants est supérieure à 25 tonnes par an, 
le total des émissions de COV ne doit pas dépasser 75 grammes par 
mètre carré de produit fabriqué.”

Par exception aux prescriptions ci-dessus, pour les activités de 
revêtement du cuir dans l’ameublement et de certains produits en 
cuir utilisés comme petits articles de consommation tels que les 
sacs, les ceintures, les portefeuilles, etc., si la consommation de sol
vants est supérieure à 10 tonnes par an, le total des émissions de 
COV ne doit pas dépasser 150 grammes par mètre carré de produit 
fabriqué. »

Art. 5. - Le 7° de l’article 59 de l’arrêté du 2 février 1998 sus
visé est remplacé par :

« 7° Composés organiques volatils :
La surveillance en permanence des émissions de l’ensemble des 

COV, à l’exclusion du méthane, est réalisée si, sur l’ensemble de 
l’installation, l’une des conditions suivantes est remplie :

- le flux horaire maximal de COV, à l’exclusion du méthane 
exprimé en carbone total, dépasse :
- 15 kg/h dans le cas général ;
- 10 kg/h si un équipement d’épuration des gaz chargés en 

COV est nécessaire pour respecter les valeurs limites d’émis
sion canalisées ;

- le flux horaire maximal de COV à l’exclusion du méthane, 
visés à l’annexe III, ou présentant une phase de risque R 45, 
R 46, R 49, R 60 ou R 61, ou les composés halogénés présen
tant une phase de risque R 40, dépasse 2 kg/h (exprimé en 
somme des composés).

Toutefois, cette surveillance en permanence peut être remplacée 
par le suivi d’un paramètre représentatif, corrélé aux émissions. 
Cette corrélation devra être confirmée périodiquement par une 
mesure des émissions.

Dans les autres cas, des prélèvements instantanés sont réalisés.
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Dans le cas où le flux horaire de COV visés dans le tableau de 
l’annexe III ou présentant des phases de risque R 45, R 46, R 49, 
R 60 ou R 61 ou les composés halogénés étiquetés R 40 dépasse 
2 kg/h sur l’ensemble de l’installation, des mesures périodiques de 
chacun des COV présents seront effectuées afin d’établir une corré
lation entre la mesure de l’ensemble des COV non méthaniques et 
les espèces effectivement présentes.

Lorsque l’installation est équipée d’un oxydateur, la conformité 
aux valeurs limites d’émissions en NOx, méthane et CO prévues 
au a du point 7 de l’article 27 doit être vérifiée une fois par an, en 
marche continue et stable. »

Art. 6. - A l’article 70 de l’arrêté du 2 février 1998 susvisé, il 
est ajouté un V ainsi rédigé :

« V. - Les dispositions relatives aux rejets de COV du 7° de 
l’article 27, de l’article 28-1, des 19° à 35° de l’article 30 et du 7° de 
l’article 59 sont applicables :

- aux installations autorisées après le 31 décembre 2000, dès leur 
mise en service et

- aux installations autorisées avant le 1er janvier 2001, au 
30 octobre 2005 sauf mention contraire prévue aux points a et b 
ci-dessous.

a) Les installations autorisées avant le 1er janvier 2001 et dotées 
d’un équipement de traitement des émissions de COV, avant la 
publication du présent arrêté, et qui respectent les valeurs d’émis
sion suivantes :

- en cas d’oxydation, 50 mg/m3 pour les COV exprimées en car
bone total et les valeurs limites, pour les NOx, le CO et le 
méthane, prévues au a du 7 de l’article 27 du présent arrêté, 
multipliées par un coefficient 1.5 ;

- pour les autres équipements de traitement, 150 mg/m3 pour les 
COV exprimées en carbone total,

bénéficient jusqu’au 1er janvier 2012 d’une dérogation à l’application 
des valeurs limites d’émission des COV prévues au a du 7 de 
l’article 27, à condition que le flux total des émissions de 
l’ensemble de l’installation ne dépasse pas le niveau qui aurait été 
atteint si toutes les exigences contenues à l’article 30 étaient respec
tées.

b) Pour une installation autorisée avant le 1er janvier 2001 et sur 
laquelle est mis en œuvre un schéma de maîtrise des émissions de 
COV tel que défini au e du 7° de l’article 27, mais qui est 
confrontée à des problèmes technico-économiques, le préfet peut 
accorder un report de l’échéance de mise en conformité de l’installa
tion, dans la limite du 30 octobre 2007 et sur la base :

- d’un dossier justificatif déposé par l’exploitant avant le 1er jan
vier 2004 et

- d’un avis du Conseil supérieur des installations classées pour la 
protection de l’environnement. »

Art. 7. - Le directeur de la prévention des pollutions et des 
risques, délégué aux risques majeurs, est chargé de l’exécution du 
présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la République 
française.

Fait à Paris, le 29 mai 2000.
Pour la ministre et par délégation : 

Le directeur de la prévention 
des pollutions et des risques,

P. Vesseron

MESURES NOMINATIVES

MINISTÈRE DE LA RECHERCHE

Arrêté du 20 juillet 2000 portant nomination 
à l'Institut universitaire de France

NOR: RECR0071682A

Par arrêté du ministre de l’éducation nationale et du ministre de la 
recherche en date du 20 juillet 2000 :

Sont nommés membres seniors de l’Institut universitaire de 
France pour une durée de cinq ans, renouvelable une fois, les ensei
gnants-chercheurs dont les noms suivent :

M. Aglietta (Michel), professeur des universités à l’université 
Paris-X ;

M. Bouillon (Jean-Paul), professeur des universités à l’université 
Clermont-Ferrand-II ;

M. Broyer (Michel), professeur des universités à l’université
Lyon-I ;

Mme Capron (Monique), professeure des universités à l’université 
Lille-II, praticienne hospitalière ;

M. Clarke (Francis), professeur des universités à l’université
Lyon-I ;

M. Dixneuf (Pierre), professeur des universités à l’université
Rennes-I ;

M. Dori val (Gilles), professeur des universités à l’université Aix- 
Marseille-I ;

M. Frankignoul (Claude), professeur des universités à l’université 
Paris-VI ;

M. Goedgebuer (Jean-Pierre), professeur des universités à l’uni
versité de Franche-Comté ;

Mme Kerbrat-Orecchioni (Catherine), professeure des universités 
à l’université Lyon-II ;

Mme Kristeva (Julia), professeure des universités à l’université 
Paris-VII ;

M. Lacroix (Bernard), professeur des universités à l’université 
Paris-X ;

M. Rosmus (Pavel), professeur des universités à l’université de 
Marne-la-Vallée ;

M. Schemeil (Yves), professeur des universités à l’université Gre- 
noble-II, institut d’études politiques de Grenoble ;

M. Weill (Jean-Claude), professeur des universités à l’université 
Paris-V, praticien hospitalier.

Sont nommés membres juniors de l’Institut universitaire de 
France pour une durée de cinq ans, non renouvelable, les ensei
gnants-chercheurs dont les noms suivent :

Mme Bard (Christine), maître de conférences à l’université 
d’Angers ;

M. Bertoin (Jean), professeur des universités à l’université 
Paris-VI ;

M. Cabanel (Patrick), professeur des universités à l’université 
Toulouse-II ;

M. Casanova (Jean-Laurent), professeur des universités à l’univer
sité Paris-V, praticien hospitalier ;

M. Casas (Jérôme), professeur des universités à l’université de 
Tours ;

Mme Collignon (Béatrice), maître de conférences à l’université 
Paris-I ;

M. Déloye (Yves), professeur des universités à l’université Stras- 
bourg-III ;

M. Dumy (Pascal), professeur des universités à l’université Gre- 
noble-I ;

M. Frappat (Luc), maître de conférences à l’université de Savoie ;
M. Gade (Lutz Hans), professeur des universités à l’université 

Strasbourg-I ;
Mme Hugon (Anne), maître de conférences à l’université Gre- 

noble-II ;
M. Isnard (Olivier), maître de conférences à l’université Gre- 

noble-I ;
M. Jaffard (Stéphane), professeur des universités à l’université 

Paris-XII ;
M. Jaffro (Laurent), maître de conférences à l’université Paris-I ;
M. Landais (Yannick), professeur des universités à l’université 

Bordeaux-I ;
M. Laudet (Vincent), professeur des universités à l’Ecole normale 

supérieure de Lyon ;


